
REGNE DE LÉOPOLD 1er .
175

18 JUILLET 1833 .

Il ,

7

vance ,

suit :

Article unique. Le décret du 20 juillet 1831 , Chambres , décrété et nous ordonnons ce qui

n° 185 ( Bulletin Officiel , n . LXXV) , est remis suit :

en vigueur. Art . 1. Il est transféré du titre chapi

Mandons et ordonnons , etc. tre ler , article unique de la loi du 8 mai 1832 ,

au titre i , chapitre 6 , article unique de la loi
Contresigné par le ministre de la justice ,

du 4 avril de la même année , une somme de
LEBEAU .

cent quatre -vingt-cinq mille francs , pour com

plément de la subvention à la caisse de retraite ,

10 JUILLET 1833. NO 862 . Loi qui pro- pour l'exercice de 1832.

roge la loi du 19 juillet 1832 sur les conces- 2. Ledit complément de cent-quatre - vingt

sions des péages 1. –(Bull. Offic ., n . L. ) cinq mille francs , n'est accordé qu'à titre d'a

Léopold , etc. et devra être restitué par la caisse de

retraite par cinquième , payable de deux en
Nous avons , de commun accord avec les deux ans 4.

Chambres , décrété et nous ordonnons ce qui
Le premier cinquième sera exigible le 1er juil

let 1835.

Article unique. La loi du 19 juillet 1832 sur
Mandons et ordonnons , etc.

les concessions des péages sera obligatoire jus

qu'au 1er juillet 1834 2 .
Contresigné par le ministre des finances ad

interim ,
Mandons et ordonnons , etc.

AUG. DU VIVIER .

Contresigné par le ministre de l'intérieur ,

Ch . ROGIER .
18 JUILLET 1833.-N. 864. -Loi sur les distil .

leries 5.— (Bull . Offic ., n . Li . )

10 JUILLET 1833. – N. 863. Loi quiaccorde
Léopold , etc.

un subside de 185,000 francs à la caisse de

retraite 3. – Bull . Offic ., n . L. ) de commun accord avec les

Chambres , décrété , et nous ordonnons ce qui

Léopold , etc

Nous avons , de commun accord avec les Art. 1. L'accise sur la fabrication des eaux

Nous avons ,

suit :

2

9
2

2

? Présentation par M. le ministre de l'intérieur , le sition a été écartée comme inopportune dans une loi

20 juin 1833. Rapport par M. de Puyt , le 26 juin . ayant pour objet de régulariser un exercice écoulé .

Adoption , le 27 juin , à l'unanimité de 55 votans Voy . l'arrêté du 11 novembre 1833 .

(Monit. des 22 , 28 et 29 juin) . 5 Présentation à la Chambre des Représentans , au

Envoi au Sénat le 3 juillet . Discussion le 4. Adop- nom d'une Commission spéciale , le 19 décembre 1832 .

tion à l'unanimité de 25 votans , le 5 (Monit. des 5 , Rapport le 22 février 1833. Discussion les 22 , 23 ,

6 et 7 juillet) . 25, 26 , 27 , 28 février , jer, 2 , 4 et 5 mars . Adoption

• Voyez les arrêtés des 18 juillet et 26 août 1832 ) . le 5 mars par 59 voix contre 13 ( Moniteur, 1832 ,
3 Présentation par

le ministre des finances , le 12 n . 361 ; 1833 , n . 55 , 56 , 58 , 59 , 60 ,61, 62 , 63 ,

juin (Monit. des 14 et 17 juin) . Rapp . par M. Liedts , 64, 65, 66) .
le 27 juin . Discussion les fer et 2 juillet 1833. Adop- Envoi au Sénat le 6 mars . Rapport le 12 mars .

tion à cette dernière séance , par 47 voix sur 57 Discussion les 20, 21 , 22 , 25 , 26 , 27 , 28 , 29 , 30 mars.

votans (Monit. des 29 juio , 3 et 4 juillet) .
Adoption de la loi avec amendemens , par 20 voix

Envoi au Sénat le 3 juillet . Rapport par M. de contre 6 , à la séance du 31 mars (Moniteur, n . 67 ,

Haussy, le 5 juillet. Discussion les 6 et 8. Adoption 73 , 75 , 80, 81 , 82 , 83 , 86, 87 , 88 , 89, 90 , 91 , 92) .
à cette dernière séance , par 27 votans, à l'unanimité . Présentation du projet modifié à la Chambre des

Voy. la loi du 7 octobre 1833 , et les arrétés des Représentans , au nom du Gouvernement , le 12 juin

24 septembre , 15 octobre et 11 novembre 1833 . 1833. Rapport le jer juillet . Discussion les 3 et 4 du

4 Cet article a été ajouté au projet ministériel par même mois . Adoption à la séance du 5 juillet , par 63

la section centrale de la Chambre des Représentans , voix contre 3 (Moniteur, p . 184, 186 , 187 , 188).
parce qu'elle a cru impossible et inopportun , jusqu'à Envoi au Sénat le 6 juillet . Rapport le 8. Discus

une convention avec la Hollande , de régler ou de sion le 9 , et adoption , par 20 voix contre 4 , le 10 du

discuter la question de savoir si les pensionnés de la même mois ( Moniteur, n . 189 , 191 , 192 , 193) .

caisse de retraite sont en droit de charger le trésor La loi sur les distilleries a occupé pendant long

public du paiement de leurs pensions . temps la Chambre des Représentans et le Sénat . Un

M. Dumortier a proposé un troisième article ainsi premier projet, discuté et préparé par une assemblée

conçu : « Le Gouvernement est autorisé à élever la de distillateurs et soumis au Congrès le 30 mai 1831 ,

retenue des employés du ministère des finances jus- fut représenté à la Chambre des Représentans le jer

qu'à 5 pour cent de leur traitement , » Celte dispo- juin 1832. Un second projet fut conçu par une Com


